
ARTICLES DU CODE DU TRAVAIL 

Sous-paragraphe 2 : Dérogations sur un fondement géographique 

Article L3132-24 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 242 

I. - Les établissements de vente au détail qui mettent à disposition des biens et des services et qui sont 
situés dans les zones touristiques internationales peuvent donner le repos hebdomadaire par roulement 
pour tout ou partie du personnel, dans les conditions prévues aux articles L. 3132-25-3 et L. 3132-25-4. 

II. - Les zones touristiques internationales sont délimitées par les ministres chargés du travail, du tourisme 
et du commerce, après avis du maire et, le cas échéant, du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre ainsi que des organisations 
professionnelles d'employeurs et des organisations syndicales de salariés intéressées, compte tenu du 
rayonnement international de ces zones, de l'affluence exceptionnelle de touristes résidant hors de France 
et de l'importance de leurs achats. 

III. - Trois ans après la délimitation d'une zone touristique internationale, le Gouvernement remet au 
Parlement une évaluation économique et sociale des pratiques d'ouverture des commerces qui se sont 
développées à la suite de cette délimitation. 

IV. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 

Article L3132-25 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 243 

Les établissements de vente au détail qui mettent à disposition des biens et des services et qui sont situés 
dans les zones touristiques caractérisées par une affluence particulièrement importante de touristes 
peuvent donner le repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du personnel, dans les conditions 
prévues aux articles L. 3132-25-3 et L. 3132-25-4. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 

Article L3132-25-1 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 244 

Les établissements de vente au détail qui mettent à disposition des biens et des services et qui sont situés 
dans les zones commerciales caractérisées par une offre commerciale et une demande potentielle 
particulièrement importantes, le cas échéant en tenant compte de la proximité immédiate d'une zone 
frontalière, peuvent donner le repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du personnel, dans les 
conditions prévues aux articles L. 3132-25-3 et L. 3132-25-4. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 

Article L3132-25-2 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 245 

I. - La demande de délimitation ou de modification des zones définies aux articles L. 3132-25 et L. 3132-25-
1 est faite par le maire ou, après consultation des maires concernés, par le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, lorsque celui-ci existe et que le périmètre de la 
zone concernée excède le territoire d'une seule commune. 

La demande de délimitation ou de modification de ces zones est transmise au représentant de l'Etat dans la 
région. Elle est motivée et comporte une étude d'impact justifiant notamment l'opportunité de la création ou 
de la modification de la zone. 

II. - Les zones mentionnées au I sont délimitées ou modifiées par le représentant de l'Etat dans la région 
après avis : 

1° Du conseil municipal des communes dont le territoire est concerné ; 

2° Des organisations professionnelles d'employeurs et des organisations syndicales de salariés intéressées 
; 
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3° De l'organe délibérant des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
sont membres les communes dont le territoire est concerné ; 

4° Du comité départemental du tourisme, pour les zones touristiques mentionnées à l'article L. 3132-25 ; 

5° De la chambre de commerce et d'industrie et de la chambre de métiers et de l'artisanat, pour les zones 
commerciales mentionnées à l'article L. 3132-25-1. 

L'avis de ces organismes est réputé donné à l'issue d'un délai de deux mois à compter de leur saisine en 
cas de demande de délimitation d'une zone et d'un mois en cas de demande de modification d'une zone 
existante. 

III. - Le représentant de l'Etat dans la région statue dans un délai de six mois sur la demande de 
délimitation dont il est saisi. Il statue dans un délai de trois mois sur une demande de modification d'une 
zone. 

Article L3132-25-3 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n° 2015-990 du 6 août 2015 - art. 246 (V) 

I. - Les autorisations prévues à l'article L. 3132-20 sont accordées au vu d'un accord collectif ou, à défaut, 
d'une décision unilatérale de l'employeur prise après référendum. 

L'accord collectif fixe les contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical ainsi que les 
engagements pris en termes d'emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de personnes 
handicapées. 

En l'absence d'accord collectif applicable, les autorisations sont accordées au vu d'une décision unilatérale 
de l'employeur, prise après avis du comité d'entreprise ou des délégués du personnel, lorsqu'ils existent, 
approuvée par référendum organisé auprès des personnels concernés par cette dérogation au repos 
dominical. La décision de l'employeur approuvée par référendum fixe les contreparties accordées aux 
salariés privés du repos dominical ainsi que les engagements pris en termes d'emploi ou en faveur de 
certains publics en difficulté ou de personnes handicapées. Dans ce cas, chaque salarié privé du repos du 
dimanche bénéficie d'un repos compensateur et perçoit pour ce jour de travail une rémunération au moins 
égale au double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente. 

Lorsqu'un accord collectif est régulièrement négocié postérieurement à la décision unilatérale prise sur le 
fondement de l'alinéa précédent, cet accord s'applique dès sa signature en lieu et place des contreparties 
prévues par cette décision. 

II. - Pour bénéficier de la faculté de donner le repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du 
personnel, prévue aux articles L. 3132-24, L. 3132-25, L. 3132-25-1 et L. 3132-25-6, les établissements 
doivent être couverts soit par un accord collectif de branche, de groupe, d'entreprise ou d'établissement, 
soit par un accord conclu à un niveau territorial, soit par un accord conclu dans les conditions mentionnées 
aux II à IV de l'article L. 5125-4. 

Les accords collectifs de branche, de groupe, d'entreprise et d'établissement et les accords territoriaux 
prévoient une compensation déterminée afin de tenir compte du caractère dérogatoire du travail accompli le 
dimanche. 

L'accord mentionné au premier alinéa du présent II fixe les contreparties, en particulier salariales, 
accordées aux salariés privés du repos dominical ainsi que les engagements pris en termes d'emploi ou en 
faveur de certains publics en difficulté ou de personnes handicapées. Il prévoit également les mesures 
destinées à faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle des salariés privés du 
repos dominical. Le présent alinéa s'applique également aux établissements autres que ceux mentionnés à 
l'article L. 3132-12 pour leurs salariés qui travaillent dans la surface de vente d'un établissement situé dans 
l'une des zones mentionnées aux articles L. 3132-24, L. 3132-25 et L. 3132-25-1 ou dans l'une des gares 
mentionnées à l'article L. 3132-25-6. 

L'accord fixe les contreparties mises en œuvre par l'employeur pour compenser les charges induites par la 
garde des enfants pour les salariés privés du repos dominical. 

Dans les établissements de moins de onze salariés, à défaut d'accord collectif ou d'accord conclu à un 
niveau territorial, la faculté mentionnée au premier alinéa du présent II est ouverte après consultation par 
l'employeur des salariés concernés sur les mesures prévues au titre des deuxième à quatrième alinéas et 
approbation de la majorité d'entre eux. 
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En cas de franchissement du seuil de onze salariés mentionné au cinquième alinéa, le premier alinéa est 
applicable à compter de la troisième année consécutive au cours de laquelle l'effectif de l'établissement 
employé dans la zone atteint ce seuil. 

III. - Dans les cas prévus aux I et II du présent article, l'accord ou la décision unilatérale de l'employeur 
prise en application de l'article L. 3132-20 fixent les conditions dans lesquelles l'employeur prend en compte 
l'évolution de la situation personnelle des salariés privés du repos dominical. 

Article L3132-25-4 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 247 

Pour l'application des articles L. 3132-20, L. 3132-24, L. 3132-25, L. 3132-25-1 et L. 3132-25-6, seuls les 
salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche. Une 
entreprise ne peut prendre en considération le refus d'une personne de travailler le dimanche pour refuser 
de l'embaucher. Le salarié qui refuse de travailler le dimanche ne peut faire l'objet d'une mesure 
discriminatoire dans le cadre de l'exécution de son contrat de travail. Le refus de travailler le dimanche pour 
un salarié ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement. 

L'accord collectif ou les mesures proposées par l'employeur mentionnés au II de l'article L. 3132-25-3 
déterminent les modalités de prise en compte d'un changement d'avis du salarié privé du repos dominical. 

Pour l'application de l'article L. 3132-20, à défaut d'accord collectif applicable, l'employeur demande chaque 
année à tout salarié qui travaille le dimanche s'il souhaite bénéficier d'une priorité pour occuper ou 
reprendre un emploi ressortissant à sa catégorie professionnelle ou un emploi équivalent ne comportant 
pas de travail le dimanche dans le même établissement ou, à défaut, dans la même entreprise. L'employeur 
l'informe également, à cette occasion, de sa faculté de ne plus travailler le dimanche s'il ne le souhaite plus. 
En pareil cas, le refus du salarié prend effet trois mois après sa notification écrite à l'employeur. 

En outre, le salarié qui travaille le dimanche peut à tout moment demander à bénéficier de la priorité définie 
à l'alinéa précédent. 

En l'absence d'accord collectif, le salarié privé de repos dominical conserve la faculté de refuser de 
travailler trois dimanches de son choix par année civile. Il doit en informer préalablement son employeur en 
respectant un délai d'un mois. 

L'employeur prend toute mesure nécessaire pour permettre aux salariés d'exercer personnellement leur 
droit de vote au titre des scrutins nationaux et locaux lorsque ceux-ci ont lieu le dimanche. 

Article L3132-25-5 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 248 

Les articles L. 3132-25 et L. 3132-25-1 ne sont pas applicables aux commerces de détail alimentaire qui 
bénéficient des dispositions de l'article L. 3132-13. 

Les commerces de détail alimentaire situés dans les zones mentionnées à l'article L. 3132-24 ou dans les 
emprises des gares mentionnées à l'article L. 3132-25-6 sont soumis, pour la période du dimanche 
s'achevant à treize heures, à l'article L. 3132-13. Après treize heures, ils peuvent donner le repos 
hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du personnel selon les modalités définies aux II et III de 
l'article L. 3132-25-3 et à l'article L. 3132-25-4. 

Article L3132-25-6 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 249 

Un arrêté conjoint des ministres chargés des transports, du travail et du commerce peut, après avis du 
maire, le cas échéant du président de l'établissement public de coopération intercommunale dont la 
commune est membre, et des représentants des employeurs et des salariés des établissements concernés, 
autoriser les établissements de vente au détail qui mettent à disposition des biens et des services et qui 
sont situés dans l'emprise d'une gare qui n'est pas incluse dans l'une des zones mentionnées à l'article L. 
3132-24 à donner le repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du personnel, compte tenu de 
l'affluence exceptionnelle de passagers dans cette gare, dans les conditions prévues aux II et III de l'article 
L. 3132-25-3 et à l'article L. 3132-25-4. 

Les avis requis en application du premier alinéa du présent article sont réputés donnés à l'issue d'un délai 
de deux mois à compter de la saisine des personnes et des organisations concernées. 
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